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SAUMUR, 28 JUILLET 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

, NOS MINISTRES VOYAGENT 

Nos ministres circulent ! Ils profitant du 

petit instant de répit que leur laisse le fé-

cond rédacteur du .Mémorial de Clermont, 

pour placer quelques discours. 

Rouen possédait dimanche M. Spuller, 

un fauve du pays badois ; Sentis recevait 

M. de Heredia, un nègre du pays cubain. 

A eux deux, ils n'ont pas une goutte de 

sang français dans les veines; ils ont parlé 

cependant au nom de la France et ont pro-

digué les conseils et les admonestations. 

M. Spuller a fait à Rouen un grand dis-

cours en l'honneur de Carrel, d'où l'on 

pourrait extraire deux ou (rois phrases de 

français ; c'est tout ce qu'il a de remarqua-

ble. 

M. Ferry, qui n'est plus ministre, fait, à 

ÉpiDBl, selon les Débats, des discours pa-

triotiques, bien inutiles d'ailleurs: les dis-

cours ne valent pas les actes ; et nous con-

naissons le patriotisme de M. Ferry, comme 

sa véracité pour le Tonkin. 

Nos ministres vont continuer à voyager 

pour leur instruction et pour l'édification 

des peuples. 

MM. de Heredia et Daulresme se sont 

rendus hier au Havre, afiu d'assister à l'i-

nauguration do canal de Tancarville. A cette 

occasion, M. de Heredia a dû annoncer à la 

Chambre de commerce que le gouvernei-

ment doit déposer, dès la rentrée de la 

Lhambre, un projet de loi portant ouver-

ture de crédits pour les travaux du port du 

Havre s'élevant à iOO millions, dont 25 à 

la charge de la Chambre de commerce et 

f* 75 autres pourront être avancés par 

1-fatal et remboursables par lui sur les cinq 

radiions inscrits annuellement sur le bud-

get ordinaire des travaux publics. 

* 

Tandis que les membres du gouverne-

ment se promènent aux frais des contri-

buables, qui sait tout ce que fait l'Allema-

gne, tout ce qu'elle médite, tout ce qu'elle 

perfectionne, tout ce qu'elle prépare contre 

nous, qui le sait ? 

Nous disions avant-hier que le ministre 

de la guerre a été informé par voie spéciale 

que les Allemands domiciliés à Constanti-

nople, ceux qui habitent la Suisse et qui 

font tous partie de la réserve, ont été invi-

tés à faire connaître immédiatement à leurs 

consuls leur adresse exacte, et avisés qu'ils 

eussent, au premier avis, à se tenir prêts 

au départ dans un délai de vingt-quatre 

heures. 

Pourquoi? Nous n'en savons rien. 

Et cependant les dénonciations, les expul-

sions, les procès de haute trahison vont 

toujours leur train. On se plaint beaucoup 

du peu de patriotisme allemand de l'Alsace, 

et voilà que le Berliner Tagblalt appelle 

l'attention du gouvernement impérial alle-

mand sur la décroissance notable du nom-

bre des élèves qui suivent les cours de 

l'Université de Strasbourg, et cela en dépit 

de tous les sacrifices que l'empire s'est im-

posés pour faire de cette Université un éta-

blissement modèle. 

* * 

On télégraphie de Saint-Pétersbourg au 

Journal des Débats : 

« On assure que sir James Rothschild, le 

chef de la maison de Rothschild d'Angle-

terre, s'est rendu, au commencement du 

mois, à Francfort-sur-Mein, pour entamer 

des négociations au sujet du placement, en 

Angleterre et en France, des fonds russes 

actuellement placés en Allemagne. 

» La campagne que mènent les journaux 

officieux de Berlin contre ces fonds serait 

cause de la résolution de la Russie. On dit 

que les négociations de M. de Rothschild 

ont abouti. » -

* * 
Le Gaulois raconte une bonnne histoire : 

Le général Boulanger aurait envoyé des 

montres à deux sergents de ville du dou-

zième arrondissement, qui l'avaient préservé 

contre l'enthousiasme des populations a la 

manifestation de la gare de Lyon, ainsi 

qu'au mécanicien et au chauffeur qui se 

trouvaient sur la légendaire locomotive. 

Ces montres sout en argent et portent 

gravées dans la boîte l'inscription : 

Donnée à X.., par le général Boulanger. 

En souvenir de la manifestation du 8 juillet 

1887. 

Les petits cadeaux entretiennent l'amitié 

et... la popularité. 
* 

* * 

QUATRE CENT VINGT VICTIMES 

Dans ['Evénement, M. Besson affirme que 

d'après l'estimation des docteurs de l'hôpi-

tal Beaujon, l'incendie de l'Opéra-Comique 

a coûté la vie à quatre cent vingt personnes. 

« Ce chiffre, ajoute-t-il, peut être contesté 

» après coup ; car on a jugé bon, non sans 

» motif, de dissimuler la vérité; mais après 

» le tamisage des matériaux, on a reconnu 

» que 420 personnes étaient brûlées. 

» Nous en dirons plus long bientôt. t> 

* * 

LA FORTUNE DE VICTOR HUGO 

Le tribunal de Londres, appelé à statuer 

sur les testaments d'étrangers qui disposent 

de leurs biens se trouvant en Angleterre, 

vient d'ordonner l'enregistrement du testa-

ment de Victor Hugo, fait par celui-ci le 

8 avril 1875. 

La valeur des biens que Victor Hugo 

possédait en Angleterre, a été fixée à la 

somme de 2,308,4 50 francs. 

RÉPONSE A M. F. LAUR 

M. P. de Cassagnac, absent de Paris, a 

adressé la lettre suivante à M. F. Laur, dé-

puté radical de la Loire, qui lui avait en-

voyé des témoins à propos des attaques de 

Y Autorité contre l'auteur des lettres boulan-

gistes parues dans la France : 

« Monsieur, 

» Je serais vraiment trop bête si je vous 

permettais d'échapper par une querelle per-

sonnelle aux conséquences de votre inqua-

lifiable équipée. 

» Certes, je vous savais un fameux 

aplomb, mais je ne pensais pas que vous 

iriez jusqu'à me demander une réparation, 

alors que c'est vous qui la devez, cette répa-

ration, à l'armée française, à la droite tout 

eotière, que vous avez calomniées d'une 

façon infâme, en les accusant de tentatives 

d'embauchage, de trahison en face de l'en-

nemi, c'est-à-dire devant l'Allemagne qui 
menaçait. 

» Mais, donnez donc les preuves, ces fa-

meuses preuves que vous annonciez, mon-

sieur, et que j'attends vainement encore, 

établissez ainsi que vous fûtes de bonne 

foi, que vous n'avez pas inventé, calomnié, 

menti, qu'on peut, sans se commettre, avoir 

affaire à vous, enfin l 

» Mais, tant que vous ne l'aurez pas fait, 

vous ne relevez que de mon dédain person-

nel et vous appartenez au mépris public. 

» Paul DE CASSAGNAC. 

» Neufchâtel (Pas-de-Calais. » 

En réponse à celte lettre, M. Laur offre 

de communiquer à son adversaire « les 

noms qu'il demande », « sur le terrain 

même, au moment même de lui donner 

satisfaction. » 

Voici le document où ie député de la 

Loire prend cet engagement; il est publié 

par la France sous forme de lettre aux témoins 

de M, Laur : 

« Mes chers amis, 

» Après quatre jours de recherches et 

d'attente, je reçois la lettre de M. de Cassa-

gnac. 

» Je vous demande pardon, tout d'abord, 

de vous avoir mis en rapport avec un homme 

qui ignore à ce point les règles de la cour-

toisie et du savoir-vivre. 

» Il m'échappe, on me l'avait prédit. 

» Les noms qu'il demande et que l'hon-

neur me défend aujourd'hui de donner sous 

le coup de menaces insolentes, je vous les 

remets sous le même pli. 

» M. de Cassagnac les lira (et c'est là une 

49 Feuilleton de l'Écho Saumurois. 
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Le lendemain taiVt*, vers neuf heures, le comle 

uarag arrivait au château* à cheval, suivi de deux 

domestiques. 
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Après avoir fait quelques pas dans le salon, le 

comte Darag s'approcha de la fenêtre, à demi 

voilée par les draperies des rideaux. Un jour pur, 

un jour d'été rayonnait dans le parc. Il jeta un 

coup d'œil de complaisance sur ce beau domaine 

qu'il allait bientôt habiter. Ses yeux plongeaient 

avec délices dans les profondeurs du bois, dans 

les fuites des allée'). Il avait la sensation agréable 

que nous cause un bien dont nous allons devenir 

maîtres. 

Mais tout a coup l'expression de son visage se 

transforma. Son regard s'était fixé sur trois 

hommes qui se promenaient côte à côte au pied 

do la tour. L'un était Pacarius te Tzigane qu'il se 

rappela avoir entrevu un soir, jouant sous les 

fenêtres du château la marche de Rakoczy ; l'autre 

était l'aubergiste Bemmo que le comte Darsg ne 

connaissait pas; le troisième, doot la vue lui 

causait un vif mécontentement, était Prilt, l'ancien 

domestique qu'il avait chassé. 

— Qu'est-ce que ce misérable peut faire ici? 

se demanda-t-il, avec une certaine appréhension. 

Il suivit des yeux ces trois hommes qui mar-

chaient en causant, et il réfléchit un instant à la 

singulière situation qui lui serait faite si Prill osait 

révéler ce qu'il savait. Un trouble le saisit. Mais 

il se remit promptement. Sa souveraine assurance 

lui fit rejeter l'inquiétude. Il n'était pas dans ses 

habitudes de s'alarmer, et se rassérénant tout à 

fait, il composa son visage pour lo rendre aussi 

souriant que possible lors de l'entrée du comte 

Karadycni dont il entendait les pas résonner dans 

l'escalier. 

La porte s'ouvrit en effet, et le magnat parut, 

accompagné du colonel Fesztics et suivi d'Irène, 

si pâle, que le comte DarAg dut réprimer un cri 

de surprise qui fut sur le point de lui échapper. 

Le jeune homme essaya en vain, par son em-

pressement aimable, de mettre un peu de souplesse 

dans l'accueil qu'on lui fit. Il se heurtait à des 

visages de glace, et ce fut sur un ton qui ne 

souffrait pas de réplique, que le comte Karadyooi 

lui dit, presque immédiatement: 

— Asseyez-vous, mon neveu. Nous avons à 

causer. 

Darag obéit. La jeune fille se plaça près de son 

père et le colonel resta debout devant une table, 

entre Karadyooi et le jeune Croate. 

— Comte Darag, reprit le magnat, vous êtes 

venu ce matin pour demander sans doute l'exécu-

tion du projet de mariage entre vous et ma fille? 

— C'est un jour que j'ai impatiemment at-

tendu. 

— Persistez-vous dans votre dessein d'épouser 

Irène? 

Darag, étonné, leva les yeux vers le comle : 

— Plus que jamais, dit-il, et d'ailleurs, mon 

oncle, tout a'est-il pas convenu entre nous ? 

Il me semble qu'il n'y a pas à revenir sur cette 

décision. 

— Je vous demande pardon, mon neveu. Ii 

faut y revenir, au contraire, car les circonstances 

sont tellement changées, que je me considère 

comme dégagé vis-à-vis de vous de toute espèce de 

promesse. 

Darag se leva d'un bond, tout frémissant da 

colère. Irène, aussi troublée que surprise, jeta 

sor son père des regards anxieux. Seul, le colonel 

ne manifesta aucun étoonement ; il feuilletait un 

livre. 

— Que voulez-vous dire, mon oncle? s'écria 

Darag, qui cherchait à se contenir. . 

— Je vais vous l'expliquer, reprit Karadyooi 

avec gravité. Vous conviendrez, mon neveu, que 

lorsque la comtesse ma femme a exprimé le vœu 

d'une union entre vous et sa fille, elle entendait 

que vous resteriez digne de cette alliance ? 

— Assuré neut, dit le jeune homme. 

— Attendez encore, Vous conviendrez aussi 

qu'Irène ne peut mettre sa main que dans la main 

d'un honnête homme... 

— Eh bien!... 

— ... N'ayant jamais forfait à l'honneur, et 

digne, en on mol, de la dernière des Karadyooi. 

Le comte Darag avait pâli en entendant le vieux 

comte développer cette pensée. La présence 

d'Irène et du colonel l'intimidait; une vagua 



concession que je veux bien lui faire) sur le 
terrain même au moment de me donner sa-
tisfaction pour la double injure qu'il m'a 
fAÏtfe. faite. 

» S'il se dérobait de nouveau, j'aurais 
le droit de dire au capitaine Fracasse de 
la Droite qu'il obéit encore au même senti-
ment... de prudence qui l'a fait demeurer 
dans les caves de Sedan le jour de la ba-
taille. 

» Cordialement à vous. 

» FRANCIS LAUR. » 

Nouvelles militaires. 

ÉTRANGER 

RUSSIE—Oa télégraphie de Saint-Péters-
bourg à la Tribuna que la maladie de M. 
Kalkoff doit être attribuée à un empoison-
nement pour des raisons politiques. 

« Les médecins qui soignent Kalkoff 
l'ont déclaré aux amis intimes du célèbre 
publiciste, en ne cachant pas certains soup-
çons à l'égard d'une puissance contre la-
quelle Kalkoff a écrit d'une manière vio-
lente. » 

Le ISovoie Vremia, parlant de l'état de 
santé de M. Kalkoff, dit que les forces du 
malade sont revenues, à tel point que M. 
Ketkoff a pu se lever sans l'aide de per-
sonne et s'est assis dans un fauteuil. Il a 
recouvré complètemeut l'usaga de ses bras. 
La langue aussi recommence à fonctionner, 
mais très faiblement. 

BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 27 juillet. 

Les transactions sont nulles sur le marché des 
renies: 3 0/0, 81.22; 4 1/20/0,109.20. 

L'action du Crédit Foncier se négocie à 1,347. 
Les obligations foncières et communales ont une 
bonne tenue surtout celles qui n'étant pas au pair 
laisse une marge suffisante a la hausse. 

La Société Générale soutient très fermement son 
cours de 453 75. Les bilans mensuels font prévoir 
une reprise prochaine. 

La Banque d'Escompte s'échange à 460, les 
tendances continuent à porter ce titre vers le 
cours de 500 et qui sera atteint rapidement. 

Les Dépôts et Comptes Courants sont immobiles 

à 600. 
Le Panama se négocie aux environs de 375. On 

ne saura que demain ou dans deux jours les ré-
sultats complets de l'émission du 26, mais dès a 
présent nous pouvons annoncer que c'est un grand 
succès et que cette émission est un nouveau triom-

phe pour M. de Lesseps. 
Le Soleil-Vie a distribué à ses actionnaires un 

dividende de 10 fr. net d impôts. La faveur du pu-
blic est acquise à cette compagnie dont la sage 
administration et la solidité financière inspirent 
toute confiance. 

La nouvelle société du Comptoir Industriel com-
mence ses opérations par la vente publique de 

20.000 actions de la Société française pour la 
fabrication des alcools chimiquement purs. L'ac-

tion est de 750 fr. payables 250 fr. comptant au 
Comptoir Iodustriei, 1, rue Saint-Georges, 

Les Polices A B de l'Assurance Financière sont 

l'objet de transactions suivies de la part des petits 
capitalistes qui s'y emploient en raison du prix 

peu élevé. 
Nos chemins de fer sont fermes. 

LA SAINT - CYRJENNE 

Quelques personnes ayant appartenu à 
l'année ou lui appartenant [encore ont formé 
le projet de constituer une société nmicale 
d'anciens élèves do Saint-Cyr à l'instar de 
celle qui existe pour les anciens élèves de 
l'Ecole polytechnique. 

Le génCral Boulanger, quand il était 
ministre de la guerre, avait donné son adhé-
sion, et s'était même fait inscrire comme " 
membre de la société en formation. 

Le général Ferron a également promis 
son concours et approuvé les efforts tentés 
par les organisateurs de la Saint Cyrienne. 

tanls de l'espèce sont, en France, si clairse-
més, l'extérieur des loulous est si nettement 
caractérisé, que l'apparition du moindre 
d'entre eux deviendra aussi significative que 
le serait celle d'un uhlan. Comme le code 
des nations n'a point encore étendu les droits 
des belligérants aux auxiliaires à quatre 
pattes, il nous paraît infiniment probable 
qu'aussitôt signalés, — et ils le seront aisé-
ment, — ils se verront traités comme l'é-
taient, hélas! nos francs-tireurs. Peut-être 
les dispensera-t-on de l'interrogatoire ; ce 
sera toujours cela de gagné sur le triste sort 
qui vous est réservé, pauvres loulous au nez 
pointu et à la (oison noire 1 

LES CHIENS MILITAIRES 

Quelques réflexions de M. de Cherville au 
sujet des chiens militaires et de leur emploi 
comme éclaireurs et messagers des troupes 
en campagne : 

Il parait, dit-il, que nos voisins d'au-delà 
des Vosges nous ont déjà devancés en pro-
cédant au recrutement de ces quadrupèdes 
auxiliaires. 

En France, on en est encore à discuter 
sur l'espèce la plus apte aux différents ser-
vices qu'on attend de ces animaux, Je me 
trompe peut-être, mais il me semble que 
l'on devrait élablir les préférences unique-
ment d'après l'intelligence dont témoignerait 
le néophyte, sans s'arrêter le moins du 
monde à son origine; sans doute, les races 
en sont diversement pourvues, mais, dans 
le plus grand nombre d'entre elles, il se ren-
contre des individualités plus largement par-
tagées que la masse de leurs congénères. 
Nous avons rencontré des chiens d'esprit 
sous tous les poils et de loin en loin quel-
ques chiens de génie. Au point de vue mili-
taire, l'unité d'espèce présente encore un 
inconvénient que nous allons signaler. 

Les Allemands ont, dit-on, choisi leurs 
collaborateurs de guerre dans une ra|ede 
chiens fort multipliée chez nous au temps 
lointain des conducteurs de diligence, au-
jourd'hui presque rare, celle des loulous de 
Poméranie, variété noire. Effectivement, le 
tempérament du loulou no dément pas sa 
physionomie de renard ; il en a la finesse ; 
très attaché à son maître, il est docile et 
strict observateur de la consigne ; sans avoir 
le haut nez d'un chien d'ordre ou d'un poin-
ter, il n'est cependant pas dépourvu du côté 
des facultés de l'odorat; j'ai vu des loulous 
mener très correclement un lapin, et ces 
avantages, celui de sa petite taille, qui lui 
permettait de passer inaperçu , justifient 
quelque peu les préférences dont il a été 
l'objet. 

Il n'en est pas moins vrai qu'en généra-
lisant son emploi, le grand état-major est 
resté fort au-dessous de la profondeur de 
ses combinaisons ordinaires; eu incorpo-
rant les seuls loulous, c'est exactement com-
me s'il exigeait des espions dont il fait un si 
large usage — en temps de guerre, bien en-
tendu—qu'ils endossent un uniforme et qu'ils 
se coiffent du casque à pointe. Les représen-

LE NOUVEAU SOULIER ALLEMAND 

L'empereur d'Allemagne vient d'ordonner 
l'équipement de l'infanterie avec un nou-
veau soulier. 

Outre les souliers ordinaires, chaque 
homme reçoit maintenant une paire de sou-
liers à lacets, totit-à-fait imperméables, et 
pourvus d'une seule semelle assez forle. 

Les tiges, de 12 centimètres de hauteur, 
ont des crochets sur le devant. Des talons 
bas et larges, garnis d'une rondelle de fer, 
complètent la solidité de cette chaussure qui 
remplace avantageusement les gros sou-
liers de marche à la caserne , dans les tra-
jets de chemins de fer, au bivouac et dans 
les promenades. Elle a l'avantage aussi de 
sécher plus rapidement que la chaussure 
de cuir et de tenir le pied au chaud. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

Arrestation d'un voteuv 

Hier soir, le carrefour de la Poste a été 
mis en émoi par l'arrestation d'un voleur, 
qui a dit se nommer Lachaise. 

Vers 6 heures, cet individu s'introduisit, 
par le corridor, dans la maison de M. Lamy, 
marchand de tabac, rue d'Orléans, monta 
au premier et pénétra dans l'apparlement 
de M. Lignais, employé à la Sous-Préfecture. 
La domestique l'ayant aperçu, lui demanda 
ce qu'il voulait. 

— Je réclame M1'8 Moreau. 
— Ce n'est pas ici, allez-vous-en. 
Et en même temps elle descendait l'esca-

lier prévenir sa maitrssse. 
Mm, Lamy se présenta à lui au bas de 

l'escalier, lui demandant ce qu'il faisait 
ainsi et pourquoi il pénétrait chez elle. 

Lach8ise répéta encore qu'il cherchait 
M"" Moreau (nom supposé). En même 
temps, ses poches paraissant trop enflées, 
M"

E Lamy et sa bonne sautèrent sur lui: 
l'une retirait un trousseau de clefs de toutes 
sortes, l'autre un revolver chargé. La bonne 
s'écria: «Le revolver de M. Lignais, je le 
reconnais. C'est un voleur. Au voleur I » 

D'un bond, l'individu franchit le seuil du 
bureau de tabac, et, à toutes jambes, se 
sauva par la rue du Portail-Louis. Arrivé 
place Dupetit-Thouars, il tourna à gauche 
et entra dans la rue de la Petite-Douve. 

craiute s'emparait de lui à nouveau. Mais, obéis-

sant à la fois à ses instincts orgueilleux et à son 

désir d'épouser sa cousine : 

— De grâce, mon oncle, achevez ce que vous 

avez à dire. De tels soupçons sont injurieux pour 

moi. Vous rue faites subir un étrange interroga-

toire. 

Le comte Karadyoni ne daigna pas lui répon-

dre; mais se tournant du côté de ea fille, la main 

tendae vers le jeune Croate, et d'une voix forte et 

pleine : 

— Irène, le comle Darag est l'auteur do ce lâche 

attentat qui a été commis dans la forêt contre le 

baron André Dienyi. 

Irène poussa un cri; Darag se troubla tout a 

fait; ses dents se serrèrent; ses prunelles noires 

lancèrent un éclair : 

— C'est fauxl dit-il d'une voix sifflante. 

Puis, apercevant le colonel qui avait fermé son 

livre et le regardait fixement, avec une sorte de 

curiosité agressive : 

— Il est facile d'accuser les gens, mais plus 

dilBcito do fournir des preuves. 

Cesl ce que nous verrons, murmura sourde-

ment le colonel. 

Karadyoni, ssns tourner h tflto, continua de 

«'adresser à sa fille ; 

— Devant une pareille révélation, dit-il, je ne 

consentirai jamais a ce que tu épouses le comte 

Darag, quand môme nous devrions perdre par ce 

refus les biens qui nous sont venus du ta mère. 

Irène releva la tête; un long soupir souleva sa 

poitrine. A travers les larmes qu'une émotion si 

violente lui arrachait, ses yeux francs et purs 

brillèrent d'un» lumière intense qui pénétra le 

cœur du vieillard. Pourtant elle resta immobile, 

ne voulant rien manifester au dehors de tout ce 

qui se passait en elle. Mais Karadyoni avait saisi le 

regard de sa fille; il y trouva un encouragemeot 

et une récompense. Il se sentit plus forme que 

jamais dans h résolution qu'il avait prise. 

Le comte Darag ne se croyait point encore 

vaincu. Tenace, il no devait céder qu'A la force, 

— C'est un complot I s'écria-t il avec emporte-

ment. Mais je saurai défondre mes droits... 

A ce mot, le colonel intervint. Il avait bâte de 

terminer cette scène si pénible pour son vieil ami 

et pour Irène. Se redressant el d'un geste imposant 

silence à Darag: 

— Pardon, fit-il. C'est à moi de vous répondre. 

Vous pouvez, si vous le voulez, faire appel à la 

justice pour obtenir d'elle les biens de la comtesse. 

Mais ce jour-là, comto Darag, le colooel Fesztics 

vous demandera compte devant les juges de la 

liberté d'un do ses officiers. 

Le jeune homme haussa les épaules, mais son 

assurance n'était plus qu'à la surface. 

— H faut uue Biogulièro crédulité, dit-il, pour 

Du café de la Paix on avait vu le mouve-
ment, aussi plusieurs jeunes gens se portè-
rent à sa rencontre. Traqué aux deux extrél 
mités, il ne pouvait échapper. En tace dà 
l'atelier de M. Pichard, il a été appréhendé 
au corps par deux jeunes gens, MM. Trem-
blay et Dulong, et avec l'aide de plusieurs 
personnes ils l'oot aussitôt remis entre les 
mains des gendarmes qui arrivaient à eux 

Après avoir été bien garrotté, il a été con-
duit en prison sous bonne escorte. 

C'est un garçon boucher i voleur
 ma

. 
dré et vigoureux ; s'il a été arrêté aussi facile-
ment, c'est parce qu'il était quelque peu pris 
de vin. Il regrette de n'avoir pas usé du 
revolver qu'il avait dérobé dans la chambre 
de M. Lignais. Il avait en outre sur lui u

n 
pistolet non chargé. 

Lachaise est sorti depuis peu de temps 
de Fontevrault où il avait fait un con^é de 
trois ans. 

Il n'est nullement ému, déclare qu'on 
peut bien l'interroger, qu'il répondra tou-
jours, ne se croyant point tenu de dire la 
vérité. 

On est porté à croire qu'il pourrait bien 
faire partie de la bande de voleurs que la 
police d'Angers a arrêtée dernièrement, et 
qu'il n'est peut être pas seul dans la ville 
pour exploiter la place. 

Que tout le monde ferme ses portes et re-
double de surveillance I 

s'en rapporter à de pareils contes... Qu'on me 

montre donc ceux qui ont osé... 

— Quand vous voudrez. Ils sont tous préseuls. 

Nous avons ici le domestique qui a reçu vos ordres, 

l'aubergiste qui les a exécutés, le Tzigane qui a 

délivré le capitaine. Nous les avons, non sans 

peine, retrouvés, interrogés et confrontés. Faut il 

lts faire appeler ? 

— Non pas ! s'écria Darag, payant d'audace et 

se voyant perdu. Je n'entends pas m/expliquer avec 

tous ces gens... Je méprise de pareilles accusa-

tions. Ce que je vois clairement, c'est qu'on ne 

veux pas de moi et je ne chercherai pas à (n'impo-

ser par la force... Ou aurait pu seulement m'éviter 

une année d'attente inutile... 

Karadyoni se souleva sur son fauteuil: 

— Si vous n'aviez pas vous-même détruit 

l'œuvre de la comtesse, comte Darag, vous auriez 
aujourd'hui la main d'Irène dans la vôtre ; ce 
malin encore, ma fille se croyait engagée envers 

vous. 

Le jeune homme serra les poings avec fureur et 
se tournant vers Irène il s'inclina avec un sourire 

contraint : 

— Adieu, dit-il, adieu, ma belle cousine I 

Puis il passa droit el raide entre le comte et le 
colonel, gagna la porte et sortit d'un air arrogant 

et railleur qui cachait mal son dépit. 

Un instant après on l'entendit monter à cheval 

et quitter Bangor sans espoir de retour. 

(A suivre.) 

LA RETRAITE AUX FLAMBEAUX DU 2 JUILLET 

Saumur, 26 juillet 1887. 

Monsieur le Rédacteur de YEcho 

Saumurois, 

Je viens de prendre connaissance d'un 
article de votre journal portant la date da 
ce jour, lequel rend compte du brillant con-
cours de musique qui a eu lieu à Saumur, 
et j'y remarque un passage, à propos de la 
retraite aux flambeaux, qui n'est pas exact. 

Celui qui a fourni ces renseignements, 
dans un but malveillant à mon égard, je le 
connais : il est aussi faux que son rapport. 

Il y est dit: Que la retraite a été retardée 
par celui qui était chargé de la diriger ; c'est 
un élu qui a voulu la faire passer dans son 
quartier en détournant ainsi l'itinéraire 
arrêté par le Comité d'organisation pour 
conquérir des suffrages à venir. 
" La mérité est qu'il n'y a pas eu de relard 
autre que celui causé par l'allumage des 
nombreuses bougies, puisqu'aussitôt le der-
nier chapeau lumineux éclairé,les musiques 
sont parties. 

Mais il aurait pu y en avoir, en raison du 
départ imprévu (qui pourrait s'appeler une 
fuite) du secrétaire délégué du comité; lui 
seul devait conduire el possédait l'itinéraire 
que la retraite devait suivre; mais il était 
parti sans rien communiquer à personne 
de cet itinéraire, ainsi qu'aurait fait un en-
fant boudeur, capricieux et mal élevé. 

Tout cela, parce que l'élu soussigné, qui 
ne cache pas son nom et qui fait aussi par-
tie de la Commission des fêtes au sein du 
Conseil municipal, avait sollicité et obtenu 
de ses collègues que la retraite partirait de 
la limite de l'octroi, où commenceraient le' 

décorations de la fête. 
Le changement apporté au programme 

fixant le départ de l'hôtel de la Poste était 
assurément le fait du susceptible secrétaire 
qui a trop souvent oublié son rôle et se croit 

le premier magistrat de la cité. 
Assurément, si j'avais eu affaire au Co-

mité tout entier, ce que je sollicitais P
oUJ 

tenir à ma parole et donner satisfaction au» 

souscripteurs du quartier ne m'eut pas -
refusé, attendu qu'en ma qualité de queW 
aveo M. de Borville, nous l'avions annonça 

ainsi, dans le but d'obtenir de» miCfT
t 

lions plus élevées. La distance à rétrograae 

était d'une centaine de mètres ; en f»»" 
grouper au fur et à mesure les fallots ai 
més, cela ne dérangeait absolument rien-

Du reste, mes sollicitations ont été c ^ 
prises et acceptées immédiatement P

8
' 

chefs de musique et tout le personnel c 
posant la retraite. M. le Secrétaire > nn ton 
est opposé formellement, et cela sur uu 

tellement autoritaire — pour ne pas 
plus — de la part d'un salarié, Ve'{\

9 
dignité, je ne devais pas céder devau

e
,|

e 
public nombreux qui nous entoura» , 
défilé s'est exécuté ainsi que je le ow 

Nous avons beaucoup regretté
 ? 

connaître l'itinéraire convenu, car 
mettions tous de la bonne volonté e Ifl 

étions bien disposés à faire plaisir a 

monde. cntnQtt" 
Quant au mécontentement de ia w" 



. j| Q élé causé par les racontars inexacts 

' 'fuyard. Si celte Commission m'eût 

demandé des explications, je les lui aurais 

fournies appuyées du témoignage de bon 

ombre de personnes notables devant les-
D

 U
eg

 l'iocident s'est passé. Ma bonne foi 

Valait celle du secrétaire Perreau, suffisam-

ment connu sur la place de Saumur. 

Je vous prie, Monsieur le Rédacteur, de 

oublier la présente dans les colonnes de 

Çotre journal. 
Agréez, Monsieur, 1 assurance de ma par-

faite considération. 
18

 A. HUBERT, 

Conseiller municipal et capitaine comman-

dant la compagnie des pompiers. 

SUITE DE L'AFFAIRE COQUEBERT DE NEUVILLE 

A la suite du jugement de la Cour d'appel 

d'Angers acquittant entièrement M.Coque-

bert de Neuville, condamné comme l'on sait 

par le Tribunal de Saumur, le Petit Cour-

rier d'Angers a publié dos réflexions el des 

considérations visant nominativement les 

membres du Tribunal de Saumur qui ont 

pri9 part au premier jugement. 

L'un des juges, M. Chauveau, s'en est 

ému et a envoyé ses témoins à notre 

confrère d'Angers. 

Le Courrier de Saumur a reçu communi-

cation des documents suivants avec prière de 

les insérer: 

Saumur, 26 juillet 1887. 

Mon cher monsieur Chauveau, 

Vous nous avez chargés de demma>r réparation 

par les armes à M. Morry, en raison de l'article 

paru le 21 juillet dernier, sur le tribunal de Sau-

mur, dans le journal le Petit Courrier, d'Angers. 

Nous n'avons été reçus que ce soir 26 juillet par 

monsieur Morry, absent d'Angers lors de la pre-

mière visite de vos témoins, le 23 juillet dernier. 

A notre démarche, M. Morry a fait la réponse 

suivante, que, sur notre demande, il a rédigé de sa 

main : 

« Messieurs Gaudrez et Peton se sont présentés 

» chez monsieur Morry, au nom de monsieur 

» Chauveau, juge d'instruction à Saumur, le 26 

» juillet, pour lui demander réparation par les 

» armes au sujet de l'article du Petit Courrier du 

» jeudi 21 juillet. 

» Monsieur Morry a répondu à ces messieurs 

» qu'il leur donnerait le nom de l'auteur de l'arti-

» de el qu'il serait accordé a monsieur Chauveau 

» les réparations qu'il demanda, après que mon-

» sieur Chauveau aurait établi et prouvé, devint la 

» Cour d'assises de Maine-et-Loire, quêtes alléga-

» (ions contenues dans ledit article sont meoson-

» gères, calomnieuses el diffamatoires. 

» Fait double à Angers, le 26 juillet 1887. 

» MORRY. » 

PETON. GAUDBEZ. 

En présence de cette répoose , nous n'avions 
plus qu'à nous retirer. 

Nous considérons donc, mon cher monsieur 

Chauveau, notre mission comme terminée et nous 

vous renouvelons l'assurance de notre affectueuse 
estime, 

D'GAUDREZ. D'PETON. 

Saumur, le 27 juillet 1887. 

83 ; de Cbolet, 145 ; de Saumur, 403 et de 

Segré, 72. 

LES VACANCES SCOLAIRES 

L'ouverture des vacances et la rentrée des 

classes dans les écoles publiques de Maine-

et-Loire, en 4 887, ont été fixées de la ma-

nière suivante : 

Ouverture des vacances, le samedi 30 

juillet après la classe du soir. 

Rentrée des classes, le lundi 19 septem-

bre au matin. 

LA RÉCOLTE DU BLÉ EN 4 887 

Il résulte des rapport? sommaires centra-

lisés au ministère de l'agriculture que la 

récolte du blé restera au-dessous des espé-

rances qui s'étaient manifestées, mais que, 

si elle ne satisfait pas complètement aux 

besoins de la consommation, pendant la 

campagne à venir, le déficit sera très peu 

sensible et facilement couvert par quelques 

millions d'hectolitres exotiques. 

Or, des blés américains étant, en ce mo-

ment, offerts à 18 francs l'hectolitre, réglé à 

80^ kilogr. et acquitté, il y a lieu de recon-

naître que, sans le droit protecteur actuel 

de 5 francs, les expéditeurs étrangers pour-

raient nous livrer des blés à 4 4 et même 13 

francs l'hectolitre. 

Dumas, délivré à Angers le 5 mai 1887. 

Ces individus, marchands ambulants, sans 

domicile fixe, ont élé arrêtés. 

Passage de la Loire. — Mardi matin, à six 

heures et demie, le 2e pontonniers a cons-

truit un pont sur la Loire, en face de Saint-

Jean-de-la-Croix. 

Tout le 135
e régiment d'infanterie a passé 

sur ce pont ; le passage s'est effectué sans 

accident. 

Les troupes sont rentrées à onze heures 

dans leurs casernements par les Ponts-

de-Cé. 

Sauvetage en Maine. — Avant-hier matia, 

le nommé Sielet, ouvrier Glassier, est tombé 

dans la Maine, près le pont de la Basse-

Chaîne. Ne sachant pas nager, il se serait 

noyé sans l'intervention de M. Delaporte, 

membre des Sauveteurs angevins, déjà 

médaillé pour ses nombreux sauvetages. 

VIVY. -—Unchien hydrophobe a parcouru 

les communes de Blou, Saint-Philbert, Ver-

nantes et Neuillé, mordant tous les chiens 

qu'il rencontrait. 

Il a été abattu par son propriétaire, le 

sieur Yineau, marchand de pommes à Vivy. 

CHEMIN DE FER D'ORLEANS 

Courses de chevaux et Carrousel à Saumur, 

les 7, 8 et 9 août 1887 

A cette occasion, la Compagnie d'Orléans 

rendra valables jusqu'au 10 août inclus les 

coupons retour des billets aller et retour qui 

auront été délivrés pour Saumur les 6, 7, 

8 et 9 dudit mois, aux conditions de sou 

tarif spécial A n° 9. 

eurs, 

remercie de la démarche que vous 

voulu faire en mon nom, auprès de 

h vous 
BVPZ bien 

M. Morry. 

La réponse qui vous a été faite par celui-ci ne 

peut être considérée que comme un refus de ma 

donner satisfaction par les armes. 

Je laisse donc à tout homme d'honneur le soin 
d
 apprécier la conduite de M. Morry, et je déclare 

que. désormais, je ne me sens plus atteint par ses 
lusolte». 

Veuillez agréer, Messieurs, l'expression de tous 

mes remerciements. 

CHAUVEAU. 

Naturellement, le Petit Courrier, qui n'a 

pu connaître hier la suite que M. Chauveau 

donnerait à l'affaire, ne devait pas parler 

de cet incident dans son numéro de ce jour. 

DISTRIBUTION DES PRIX AU COLLÈGE COMMUNAL 

DE SAUMUR 

La distribution des prix sera faite aux 

!«
 e8

A

du Collè
ge de garçons, lundi matin 

, a°u'> 8 9 heures, sans aucune solennité 

^conformément à la décision du Conseil mu-
n

'ctpal), en présence seulement des profes-
8
eursetde la municipalité. 

27.70 

27.70 

27.70 

27.70 

27.70 

27.70 

27.70 

29.35 

33.00 

33.95 

34.50 

34.20 

42.05 

42.55 

45.15 

46.25 

six francs que j'avais remise au* écoles de 

^Votre déconvenue n'a pa«*'
iffl

ïf J*^ 
on en rira, voilé tout. Tandis que labus m 
pouvoir, l'acte si mesquinement despotique 

et arbitraire du représentant de notre ae-

panement siégeant à la gauche radicale, 

porte aiteinte à la considération de tout un 

parti. Ces conseils de prudence, monsieur 

le maire, vous sont aussi généreusement 

donnés que mon livret. Vous pouvez ne pas 

les suivre, cela ne regarde que vous. Mais 

vous distribuerez du moins la récompense 

méritée par les élèves. Ces enfants sont les 

fils des nombreux électeurs qui, à une 

grande majorité, m'ont honoré de leurs suf-

frages. 

» Je manquerais au mandat qui m'a été 

confié en ne vous adressant pas ici, mon-

sieur, l'expression des sentiments qui vous 

sont dûs. 

» Marquis DE JUIGNÉ. » 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

BAINS DE MER DE L'OCÉAN 

Billets d'aller et retour à prix réduits 

valables pendant 33 jours. 

Pendant la saison des bains de mer, du 

4" mai au 34 octobre, toutes les gares du 

réseau délivrent pour les stations balnéaires 

ci-après des billets aller et retour de toutes 

classes. 

Pour les distances de 250 kilomètres, ces 

billets comportent une rédaction de 40 0/0 

sur les prix des tarifs généraux. 

Pour les distances inférieures à 250 kilo-

mètres, la réduction est de 20 0/0. 

Prix indiqués comme exemple, au départ 

de SAUMUR. 

PRIX DU BILLET ALLER ET RETOUR 

1™ classe 2* classe 3* classe 

Saint-Andrô-des-Eaux 36.95 

Pornichet 36.95 

Escoublac-la-Baute... 36.95 

i
e Pouliguen 36.95 

 36.95 

LeCroisic 36.95 

Guérande 36.95 

Vannes 39.10 

Plouharnel-Carnac ... 43.95 

Sainl-Pierre-Quiberon. 45.35 

Quiberon 46.10 

Lorient 46.95 

Concarneau 56.10 

Quimper 56.75 

Douarnenez 60.30 

Châteaulin 61.60 

Les billets doivent être demandés au chef 

de gare quatre jours avant celui du départ. 

20.30 

20.30 

20.30 

20.30 

20.30 

20.30 

20.30 
21.30 

24.15 

24.90 

25.30 

25.55 

30.65 

30.90 

32.90 

33.90 

La session des Conseils généraux s'ou-
*rTa Cetlfl ann^ la »a o„Ai 

LES CONSEILS GÉNÉRAUX 

cette année le 22 août. 

Par 

Jet, le 

LE JURY 

arrêté préfectoral en date du 18 juil-

"ombre des jurés pour 1888, dans i J. ues jures pour 1009, uans 

'«appartement de Maine-et-Loire, est fixé 
8'x cents, ainsi réparti: 

Arrondissement d'Angers, 199; de Baugé, 

ANGERS. 

Arrestation de deux voleurs. — Mardi 

matin, le sieur Rousseau, aubergiste, rue de 

la Blaocheraie, à Angers, reçut la visite de 

deux individus qui lui offrirent des volailles 

mortes. Flairant un vol, l'aubergiste fit 

appeler deux ageots de police et, à l'approche 

des agents, l'un de ces individus voulut 

prendre la fuite, mais il en fut empêché. 

Ces deux vagabonds, dit le Patriote, 

avaient en leur possession une brouette sur 

laquelle était placé un sac renfermant six 

canards et une poule, doot ils ne voulurent 

pas indiquer la provenance. 

Ils ont été trouvés nantis de passeports, 

l'un au nom de Louis Gustave, délivré à 

Foolevrault, et l'autre au nom de Julien 

DANS LA SARTHE 

Le gouvernement trouve excellent que 

les loges maçonniques offrent, dans la 

Drôme, des livres de prix aux écoles commu-

nales. Si le gouvernement s'était opposé à 

cette intrusion de la Maçonnerie dans l'en-

seignement public, il y aurait eu une inter-

pellation à la Chambre. 

Que font, pendant ce temps-là, certains 

républicains de la Sarthe? 

M. le marquis de Juigné — un vil réac-

tionnaire — que les électeurs du canton de 

Sablé ont eu le mauvais goût de nommer 

conseiller général, a adressé à tous les insti-

tuteurs du canton des livrets de caisse d'é-

pargne pour être remis à leurs élèves les 

plus méritants, lors de la distribution des 

prix. 

Tous les maires du canton ont accepté 

et remercié M. le marquis de Juigné. M. 

l'inspecteur d'académie lui-même a exprimé 

combien il était touché de ce témoignage de 

sympathie donné à ses écoles. 

Mais M. Senegon, maire de Vion, n'en-

tend pas de cette oreille ; il a pris sa bonne 

plume, et il a écrit a M. de Juigné la lettre 

suivante : 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Mairie de Vlon (Sari lie) 

Vion, le 15 juillet 1887. 

Monsieur le conseiller général, 

J'ai l'honneur de vous informer qu'il ne m'est 

pas possible d'accepter, pour l'école des garçons de 

ma commune, votre offre d'un livret de caisse d'é-

pargne de dix francs. 

J'ai, en effet,pour principe de faire la même chose 

pour l'éco'e des Biles que pour celles de garçons 

(sic) ; ensuite, je ne puis rien recevoir du conseiller 

général actuel du canton de Sablé, dont on con-

naît les sentiments d'hostilité à nos écoles laïques 

el qui combit autant qu'il peut le gouvernement de 

la République. 

Ci-joint le bon de poste que vous avez transmis 

à l'instituteur. 

Veuilles agréer, monsieur le conseiller général, 

l'assurance de ma parfaite considération. 

Le maire de Vion, 

SÉNEÇON. 

M. de Juigné a trouvé que l'épltre de M. 

Senegon passait les bornes, car il lui a 

répondu par la lettre suivante : 

« Juigné, le 21 juillet 1887. 

h Monsieur le maire, 

» Je me félicite d'avoir agi vis-à-vis de 

vous en homme bien élevé, mais je regrette 

de vous avoir dérangé. Vous n'aviez, eu ef-

fet, aucun droit pour me renvoyer le livret 

de caisse d'épargne offert par moi à l'école 

communale de Vion. M. l'instituteur devait 

s'adresser à M. l'inspecteur, qui, lundi 48 

juillet, à 4 4 heures 25 du matia, à son bu-

reau sis au Mans, acceptait le don fait par 

moi. Il déclarait, et j'enregistre pour l'ave-

nir ces paroles, vouloir faire distribuer tou-

tes les récompenses données à ses écoles. 

» Il est regrettable qu'un maire mécon-

naisse à ce point ses droits et ses devoirs. Il 

est scandaleux devoir sacrifier des intérêts 

publics à la vulgaire satisfaction de passions 

personnelles, nullement justifiées. 

» Vous prétendez que je suis l'adver-

saire des écoles laïques. J'oppose à votre 

allégation le démenti le plus formel ; et si je 

croyais arriver à vous faire s%isir la diffé-

rence qui existe entre l'enseignement laïque 

chrétien et l'enseignement laïque sans Dieu, 

je tenterais l'épreuve, car c'est certainement 

par ignorance que vous péchez. 

» Mais ce serait trop long, et je me con-

tenterai de vous engager à l'avenir à ne pas 

agir si légèrement, et surtout à mieux ser-

vir les intérêts de votre parti eu ne vous ins-

pirant plus des conseils de M. ledéputéqui, 

comme vous, refuse la somme de soixanle-

LIBRAIRIE FIRMIN-DIDOT ET t>, 

rue Jacob, 56, A PARIS. 

LA MODE ILLUSTREE 
JOURNAL DE LA FAMILLE 

Sous la direction de M™ EMMELINE RATMOHD. 

L'élévation des salaires étant progressive et 

continue, oblige un grand nombre de familles à 

s'imposer des privations sérieuses pour maintenir 

l'équilibre de leur budget. 

Il y a pour les femmes un moyen d'éviter la dé-

pense causée par la main-d'œuvre : Être sa propre 

couturière, lingère et modiste , en s'abonnanl à la 
Mode illustrée, qui fournit avec les patrons excellents 
de tous les objets utiles, l'enseignement pratique 

et théorique de leur exécution. 

Un numéro spécimen est adressé a toute per-

sonne qui en fait la demande par lettre affranchie. 

On s'abonne en envoyant un mandat sur la poste 

à l'ordre de MM. FIRMIN-DIDOT ET C", rue Jacob, 

56, à Paris. On peut aussi envoyer des timbres-

poste en ajoutant un timbre pour chaque trois mois 

et en prenant le soin de les adresser par lettre re-

commandée. 

PRIX POUR LES DÉPARTEMENTS : 

1" édition, 3 mois, 3 fr. 50; 6 mois, 7 fr.; 

douze mois, 14 fr. 

4e édition, avec une gr. coloriée chaque numéro: 

3 mois, 7 fr. ; 6 mois, 13 fr. 50 ; un an, 25 fr. 

S'adresser également dans toutes les librairie des 
départements. 

Nous recommandons tout particulière-

ment à nos lecteurs, pour la fabrication des 

liqueurs de cassis et la conservation des 

fruits, les excellentes Eaux-de vie blanches 

vendues à l'EPICERIE CENTRALE, rue 

Saint-Jean, 28, 4 fr. 30 le litre pesant 43°, 

4 tr. 55 pesant 46° et 4 fr, 80 pesant 50». 

CHANGEMENT DE DOMICILE 
M. V. \V>ISV,Chirurgien-Dentiste 

à PARIS, rue du Provence, 66. informe sa clien-

tèle que son Cabin-1 de SAUMUR, actuellemeot rue 

Beaurepaire, est transféré vue Saint-Jean, 

n° 8, au premier (maison Grelet). 

Le Cabinet est ouvert tous les jours, de 8 à 11 

heures et de midi à 6 heures. 

PALAIS-ROYAL ^Sl^ST' 
PALAIS-ROYAL MŒT fine et 

PALAIS-ROYAL 

PALAIS-ROYAL 

PALAIS-ROYAL 

PALAIS-ROYAL ^A^™* 

PALAIS-ROYAL hZTl^ piuce" 
PALAIS-ROYAL Eventails et ëcrauf. 

PALAIS-ROYAL Timbres caoutchouc. 

MEILLEUR MARCHÉ 

Rue partout ailleurs 

PALUS-ROYAL, 8, rue Saint-Jean 
SAUMUR. 

ordinaire. 

Bois sculpté, articles 
suisses. 

Chinoiseries, laques, 
potiches, coquillages. 

Peignes riches et or-
dinaires. 

LES FRÈRES 1UAH0N f^iriS 
guénsons par an dans les hôpitaux. » Maladies de 

la peau et du cuir chevelu, teignes, dartres, chute 

des cheveux, etc. Le docteur Malion, chargé pen-

dant trente ans de traiter à l'hôpital d'Angers, 

consulte le dernier dimanche de chaque mois à 

Angers, de 1 à 4 heures, à l'hôtel d'Anjou. Dépôt 

des Pommades MAHON à Saumur, à la pharmacie 
GABLIN. - Paris, rue Rivoli, 30. 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 
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JOLIE PROPRIÉTÉ 
Située à Neuillé près Saumur, à deux 

kilomètres de la gare du chemin de 
fer de l'Etat ; 

Comprenant : 

1° Une BELLE MAISON d'habita-

tion avec servitudes, remise, écurie 
basse-cour; ' 

Grande pelouse, canal d'eaux vives, 
pièce d eau ; 

Belle avenue de tilleuls ; 

2» 4 hectares 30 centiares de prés 
et terres. v 

S'adresser à M^BEACUEPAIBE,avoué. 

A VENDRE 

BIEN APPROPRIÉ, 

Avec bonne chute d'eau sur rivière 

le Thouet, 

A 4 kilomètres de la gare de Thouars. 

S'adresser à M. BAFOUR, notaire 

à Thouars. (514) 

Etude de M" PAUL PROUX, commis-

saire-priseur de l'arrondissement 

de Saumur. 

VENTE DE MEUBLES 

ET DE MARCHANDISES 
Dépendant de la faillite du sieur Félix 

Guignard, commissionnaire en vins. 

Le JEUDI 4 AOUT 1887, à une 

heure du soir, el jours suivants, 

dans une maison à Saumur, quai de 

Limoges, n° 34, occupée par M. Gm-
GNAED, 

Il sera vendu: 

158 hectolitres de vin blanc, 95 

hectolitres de vin rouge, 7 hectolitres 

d'alcool, eau-de-vie, cognac, kirsch, 

cidre, vinaigre, vins en bouteilles, 

chantiers, bascule, outils et ustensiles 

de cave, une jument et son équipage, 

camion , haquel, 72 demi-muids, 

530 barriques vides, batterie de cui-

sine, vaisselle et quantité d'autres 

objets. 

NOTA. —Les fûts vides seront ven-

dus le samedi 6 août, dans une cour 

située rue de Fenel. 

Au comptant, plus 10 0/0. 

Etude de M" DROUAUX, avocal-

agréé, à Tours, 7, rue de l'Ar-
chevêché. 

FENTE AUX ENCHÈRES 
Par le ministère de Me

 LARRODTET, 

commissairepriseur à Tours, 

Le samedi 30 juillet 188», à 

îï Heures du soîr,s 

A Tours, quai de la Poissonnerie, 

n° 1, 

D'un Matériel de Battage 
EN ÉTAT DE NEUF 

Composé de locomobile cinq che-

vaux, batteuse et accessoires, système 

CTJMMING. 

Au comptan», 10 0/0 en sus. 

» BT-< (S TSC.X 

Pour le 1er octobre, 

MAISON ET JARDIN 
REMISE ET ECURIE 

Rue de Bordeaux, 89. 

S'adresser à M. GUIGNABO, rue du 

Portail-Louis, 45. (522) 

jg*.. ta.-i ®3» TK!T. JSE: JBRB. 

ËD lolalilé ou par parties 

ANCIENNE MAISON DU PRINTEMPS 
Située rue de la Tonnelle. 

S'adresser à Mm* veuve COUTABO, 

place du Petit-Tbouars, Saumur. 

A Mil 
Pour Va Saint-Seau 1888, 

Grande Maison 
Occupée par M. Chaussepied, rue de 

la Petite-Bilange. 

S'adresser à M. GAGNETJX, proprié-

taire à Presles. (295) 

Bouffarde, jument bai brune, 

pur sang, 4 ans. 

S'adresser, pour renseignements, 

à M. RAIMBAULT, rue de la Fidélité. 

CHANGEMENT DE DOMICILE 

Les Magasins de Chemiserie de 

M. DOUE sont tranférés vue tttt 
Portail-Liouis, 2,9. (476) 

Robes et Manteaux 

M" V CHAUSSARD 
Ancienne Coupeuse du Magasin 

du Printemps, 

M, rue Au llarcné-îloir. 
A l'angle de la rue Dacier, 

S A u ivt u n 

MANUFACTURE 

DE 

PIANOS et HARMONIUMS 

M- CHAUSSARD a l'honneur d'in-

former
 k

les Dames qu'elle vient de 

créer une nouvelle Coupa da Corsage 

et de Jersey fort jolie et allant très 
bien. 

Vu la nombreuse clieotèle, Mms 

CHAUSSARD peut faire dès mainte-

nant des Costumes sur mesure de-

puis 35 fr. Les personnes qui vou-

dront t»ien l'honorer de leur visite, 

trouveront chez elle la Haute Nou-

veauté en Tissus pour Robes et Man-

teaux, la belle Lingerie pour Dames, 

le Corset, le Jupon - Tournure,, la 

Caoutchouc et le Costume d'Amazone. 

PLUS D'ESSAYAGE! 

II suffit d'envoyer un Corsage allant 

bien, avec la longueur do Jupe, de-

vant et derrière. 

EXÉCUTION SANS RETARD. 

Secondée par une première ouvrière 

de Paris et un excellent personnel, 

M°e CHAUSSARD peut exécuter toute 

commande dans les vingt - quatre 

heures, commande de deuil en dix 

heures. 

On demande de suite de bonnes 

ouvrières pour Robes. (517) 

On demande une Y C mille sachant 

soigner les animaus et faire le service 

de femme de basse-cour. 

S'adresser au bureau du journal. 

ON DEMANDE un ménage, bon 

cocher et bonne cuisinière. 

S'adresser au bureau du Journal. 

Raccommodages et travaux neufs 

courants, cousus à la main. 

S'adresser, 13, Monté«-du-Fort, en 

faceila Retraite. 

LEP1CIER & COLLMANN 
Rue de Montreuil, 119, Paris. 

26, HUE DE LA PRÉFECTBHE, ANGERS. 

12 Médailles d'or cl autres. 

Tous les Pianos et Harmo-

niums LÊP1C1ER (pouvant être 

choisis soit à Paris, soit à Angers), 

ainsi que les pianos EBARB- et PLEVEL, 

sont garantis, livrés franco à Saumur 

par la Maison LÉPICIER, et accordés 

gratuitement pendant deux ans. 

Demander les catalogues à Paris 

ou à Angers. Envoi franco. — Tout 

piano acheté par correspondance, 

ou ne répondant pas aus garanties 

données, est repris ou échangé sans 

aucun frais pour l'acheteur. 

M. MONN1ER, accordeur, inté-

ressé de la maison Lépicier et Coll-

mann est en ce moment à Saumur. 

S'adresser à l'hôtel de Londres. 

VINS M GROS 
«tSIillltUD ET BOUIttSSEMj 

A Saumur. 

Vente au comptant, fûts à retonrn*. 
dans le mois. m 

VIN ROUGE ... ■ 

VIN BLANC sopérieur'.V. S- r-
id- ordinaire...

 5
g J-

MM. les cultivateurs trouveront d ' 
vins à haut degré à raison de SOf 

l'hectolitre , pour remonter l
es

 . ■' 

trop faibles pour être transporté* 
OU supporter la chaleur. 

Des crédits sont faits aux
 ma

ît 

d'hôtels, cafetiers et limonadiers. 

..Mayenne, Bretagne et Normandie 

M. ROUSSEAU prévient
 sa D0IÛ 

breuse clientèle qu'il reçoit des 
cidres et poirés de première q

ua
|iu 

Livraison par barrique et petit ài 

domicile. Rue Nationale, 18. (799) 

LESSIVE-IRIS ViïT 
Blanchit et parfume le linge sans l'attaquer 

5e recommande spécialement aux mères de famille pour le blanchis<t 

du linge des bébés. ^ 

lia ulus économique des lessives connues. 
En vente chez M. GONDRAND, et principaux épiciers. 

Vente en gros: JOUTEAU et CAMUS, Poitiers. 
(287) 

%v Léon A.Fresco 
C hirurgien -Den tis te 

68, QUAI DE LIMOGES 

DEN T S 

Extraction, -A.txriflcatIon-r>r*ix modéré, 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU -27 JUILLET 1887 

Valeurs an comptant)
 (

pî£" 

3 % 
3 % amortisiable 

H/2 7. 
4 1/* % (nouveau) . . . 

Obligations du Trésor. . . 

Banque de France 

Société Générale 

Comptoir d'escompte . . . 

Crédit Lyonnais 

Crédit Foncier, act. 500 fr. 

Crédit mobilier 

Canal Intér.-Panama . . . 

81 20 

8i — 

105 — 

109 40 

506 25 

Dernier 

cours. 

81 30 

84 — 

104 75 

109 40 

505 

4140 —14110 — 

453 75 453 75 

1035 — 10.15 — 

555 — 556 25 

1345 —11350 — 

270 — 277 50 

375 —I 372 50 

Valeurs an comptant 

Est 

Paris-Lyon-Médlterranée. 
Midi 

Nord 

Orléans 

Ouest 

Compagnie parisienne da Gaz, 

Canal de Suez. 

C. gén. Transatlantique. 

Russe 5 0/0 1870 

Clôtur Dernier 

préc*" cours. 

780 — 780 — f » 

1230 — 1235 — a • 

Il37 50 1133 75 ( • 

1510 — 15U8 Ï5 t ■ 

. 1303 75 1307 50 D S 

. 873 75 870 25 t t 

. 1330 — 1325 — D » 

. 1970 — 1971 25 * » 

. 507 50 517 5C 1 « 

. 100 25 100 40 

Valeurs an comptant 

OBLIGATIONS. 

Ville de Paris-, oblig.1854-1860 
— 1865, 4 %. . . 

— 1869, 3 "/.. . . 

— 1871, 9 •/„ . . 

— t875, 4 7„, . , 
— 1876 , 4 7„. . , 

Bons de Hquid, Ville de Paris 

Obligations communales 1879 

Obligat. foncières 1879 3 7„. 
Obligat. foncières 1 83 3 7.. 

Clôtur' 
préct» 

Dernier 

cours. 

537 — 

526 50 

412 50 

990 — 

520 — 

518 50 

527 — 

184 75 

477 50 

379 75 

535 

526 

412 

389 

519 

517 

526 

484 

418 

378 

50 

Valeurs an comptant 

Gaz parisien 
Est 

Midi 

Nord 

Orléans 

Ouest 

Paris-Lyon-Médlterranée. . . 
Paris-Bourbonnais 

Canal de Suez 

Panama 6 0/0 

Clotur* Dernier 

précé'* cours. 

515 — 515 — » 

388 — 386 75 » 1 

392 — S95 — » e 

407 — 408 — » e 

395 50 396 — ( » 

392 — 894 — » i 

392 — 392 50 » » 

392 — 391 - » » 

592 50 590 — » » 

436 25 436 35 » » 

LIGNE IDE L'ETAT 

S4UMUR MONTREUIL THOUARS LOUDUN POITIERS 

STATIONS 

Saumur(orl.). 

Saumur(état). 

Nantillyhalte. 

Varr.-Chacé . 

Brézé s.-Cyr . 

Montreuil (a). 

- (dép.). 

Thouars . . . 

Loudun. . . . 

Poitiers. . . . 

Expr .]Omn. [Mixte |Mixle| Expr. |Omn.| Omn 

matin malin matin malin soir | soir | soir 

t .'i 

2 31 

2 34 

2 53 

a 

• 

6 53 

6 50 

7 03 

7 09 

7 17 

7 

7 

8 

8 10 

10 33 

33 

» 

8 31 
8 37 

8 48 

9 02 

9 19 

» 

» 

» 

10 37 

10 44 

10 52 

11 ■ 

11 15 

11 24 

11 57 

1 38 
D 

a 

2 66 

2 08 

2 27 

2 52 

& » 

4 1C 

4 13 

4 26 

4 32 

4 40 

4 55 

4 59 

5 27 

8 34 

8 30 

8 43 

8 49 

8 56 

9 08 

9 11 

9 38 

9 52 

12 12 

STATIONS 

Poitiers. . . . 

Loudun. . . . 

Thouars . . . 

Montreuil (a). 

- dép.). 

Brézé-s.-Cyr . 

Varr.-Chacé . 

Nantlllyhalle. 

Saumurf'étal 

Saumur(orl. 

Omn. 

matin 

» 

6 10 

6 43 

6 57 

Mixte 

matin 

6 05 

8 42 

v 

n » 

9 35 

9 55 

10 07 

10 14 

10 22 

Expr. 

soir 

a 

12 40 

12 59 

1 â 

1 29 

Mixte 

soir. 

1 30 

2 03 

2 23 

2 38 

2 46 

2 51 

3 02 

3 01 

Omn.iOmn.l Eipr 

soir soir soir. 

12 50 

3 56 

4 24 

4 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

6 15 

9 24 

9 12 

9 45 

9 54 

10 <I9 

10 17 

10 22 

10 30 

10 10 

10 29 

10 32 

10 59 

SAUMUR -- MONTREUIL — DOUÉ SAUMUR VERNANTES CHATEAU-DU-LOIR. 

STATIONS 
Mixte 

matin 
Omn. 
soir 

Omn 

soir 

Omn 

soir STATIONS 
Mixte 

matin 
Mixte 

malin 

Expr. 

soir 

Omn. 

sotr 

Omn. 

soir 
Expr. 

soir 

Saumur (or.). . . 

Saumur(état). . . 

Montreuil (a). . . 

- (dép.). . . 

le Vaudelnay. . . 

$ 

8 31 

8 37 

9 19 

9 29 

9 40 

9 50 

9 57 

4 16 

4 13 

4 26 

4 55 

5 » 

5 11 

5 20 

5 27 

4 25 

5 17 

5 44 

6 21 

8 34 

8 30 

8 43 

9 08 

9 20 

9 31 

9 42 

9 51 

Saumur(orL). . . 

Vernantes .... 

NoyanlMéon. . . 

Chât.-d-Loir. . . 

7 57 

8 10 

8 19 

8 32 

8 59 

10 07 

11 54 

12 09 

12 18 

12 31 

12 59 

2 14 

1 35 

» 

» 

» 

2 13 

2 56 

3 05 

3 17 

3 26 

3 39 

4 04 

5 09 

5 42 

5 54 

6 03 

6 14 

6 38 

7 45 

U 7 

» 

» 

i» 

11 47 

12 31 

STATIONS 
Omn. 

matio 

Mixte 

matin 

Marc, 

matin 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 
STATIONS 

Omn. 

matin 

Expr. 

matin 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

Expr. 

matin 

Omn. 

matin 

Baugé-l-Ver . . . 

le Vaudelnay. . . 

Monlreuil (a). . . 

- (dép.). . . 

6 23 

6 30 

6 37 

6 46 

6 57 

7 34 

8 57 

9 07 

9 16 

9 26 

9 35 

10 14 

U 51 

12 16 

12 34 

12 48 

1 2 

1 37 

1 44 

1 51 

2 01 

1 23 

2 51 

8 12 

8 21 

8 31 

8 41 

10 32 

» 

Chât.-d-Loir. . . 

NoyantMéon. . . 

Vernantes . . . . 

Saumur(orl.). . . 

10 24 

11 27 

11 49 

12 » 

12 10 

12 22 

12 09 

12 55 

s 

• 

1 33 

l 52 

3 09 

3 38 

3 .',0 

3 59 

4 10 

6 34 

7 38 

8 » 

8 11 

8 20 

8 30 

12 32 

1 19 

» 

i 

D 

1 57 

4 49 

5 53 

6 13 

6 24 

6 31 

6 42 

Saumur(éta l). . . 

Saumur(orl.). . . 

7 45 

7 47 

10 22 

• 1 29 

3 02 

3 01 

a 

10 59 

SAUMUR BOURGUE1L 

STATIONS 

Saumur.. . 

Port-Boulet 
Bourgueil. . 

Omn. 
matin 

I 40 

H 50 

9 07 

Omn. 

soir 

li 

3 10 

Omn. 

soir 

i 31 

C 48 

7 

•STATIONS 

Bourgueil.. 

Port-Boulet 
Saumur.. . 

Omn. Omn. Omn. 

malin soir soir 

8 20 12 18 4 55 

8 30 12 30 5 05 

9 04 1 08 7 06 

SAUMUR — PORT-BOULET — CHINON 

STATIONS 

Saumur.. . 

Port-Boulet. 

Chinon. . . 

Mixte Mixte Mixte 
matin matin soir. 

7 46 9 26 4 31 

8 40 12 20 6 50 

9 04 12 50 T 14 

STATIONS 

Chinon. . . 

Port-Boulet 

Saumur.. . 

Mixte Omn. Mixte 

matin soir. soir. 

7 43 4 33 8 58 

8 10 4 54 9 22 

9 04 7 06 10 34 

LIGNE D'ORLÉANS 

ANGERS — SAUMUR — TOURS 

Direc Omn. Expr. Omn. Omn. 

STATIONS mixte mixte mixte mixte 

matin matin matin matin soir 

2 19 6 30 8 45 11 29 2 57 

La Ménitré. . . . 2 52 7 10 9 10 12 08 3 42 

Les Rosiers . . . » 7 19 9 18 12 17 3 52 

St-Clément. . . . ■ 7 26 H 12 24 3 59 

St-Marlin . . . . a 7 33 I 12 31 4 07 

Saumur (a) . . . 3 22 7 46 9 34 12 44 4 20 

- (dép.). . 3 27 7 52 9 37 12 48 4 31 

a 8 05 9 48 1 01 4 45 

Port-Boulet. . . . 3 52 8 20 9 57 1 15 5 01 

4 26 8 59 10 19 1 53 5 46 

5 05 9 42 11 05 2 36 6 35 

matin matin matin soir soir 

TOURS -- SAUMUR - ANGERS 

Expr. Omn. Omn. Omn. Expr. 

STATIONS mixte mixte 
soir matin matin matin malin 

1 23 5 i 7 15 Il 35 2 05 

2 09 5 45 8 » 12 13 2 49 

Port-Boulet.. . . 2 37 6 23 8 39 12 46 3 09 

» 6 35 8 51 12 57 W 

Saumur (a). , . . 2 56 6 48 9 04 1 08 3 24 

- (dép.). . 3 03 6 55 9 12 1 13 3 29 

St-Martin . . . . s 7 09 9 26 1 25 )> 

St-Clément.. . . » 7 16 9 33 1 31 » 

Les Rosiers.. . . » 7 24 9 41 1 38 3 45 

La Ménitré. . . . 3 28 7 35 9 52 1 48 3 52 

3 57 8 24 10 41 2 30 4 17 

matin malin malin soir soir 

Omn. 
mixte 

soir 

Eipr. 

soir 

10 

8 45 
9 30 

10 09 

10 21 

10 34 

10 

f u par nous Dlalra de Saumur, pour légalisation de la signature de H« Godet» 

B6ul-de~YilU d* Saumur, li 

Certifié par l'imnrùvjtvr tout signe. 

h\ BAIES 


